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(54)  Terminal  de  soufflage  pour  installation  de  ventilation  de  locaux. 

(57)  Ce  terminal  comprend  en  combinaison  une  buse  d'étranglement  (4)  disposée  à  l'extrémité  aval  du 
conduit  (2)  d'amenée  d'air,  et  une  surface  courbe  (7)  implantée  dans  le  local  dans  la  zone  de  sortie  de 
l'air,  de  façon  à  présenter  son  extrados  du  côté  de  la  veine  fluide,  et  à  être  située  en  dehors  du 
prolongement  de  l'ouverture  de  la  buse  de  réglage. 

Application  à  la  ventilation  de  locaux  par  insufflation  d'air  dans  ceux-ci. 
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ta  présente  invention  a  pour  objet  un  terminal  de 
soufflage  destiné  au  réglage  du  débit  et  à  la  diffusion 
d'un  flux  d'a'r  pour  installation  de  ventilation  de 
locaux. 

il  est  connu  de  réaliser  la  ventilation  de  locaux,  et  s 
notamment  d'immeubles  de  bureaux,  par  insufflation 
d'air  dans  ceux-ci.  Cet  air  pris  par  exemple  au  niveau 
de  la  toiture  du  bâtiment,  pour  être  le  moins  pollué 
possible,  est  insufflé  à  l'aide  d'un  ventilateur  sous  une 
forte  pression  à  l'intérieur  d'un  conduit  principal  sur  10 
lequel  sont  branchés  des  conduits  de  dérivation  ali- 
mentant  les  différents  locaux,  ces  conduits  de  dériva- 
tion  étant  équipés  de  registres  d'équilibrage  réglables 
ou  non.  Toutefois  l'équilibrage  n'est  jamais  parfait.  En 
outre  ces  installations  comprennent  un  système  de  15 
réglage  au  niveau  de  chaque  local  ventilé.  Il  convient 
donc  de  disposer  d'un  registre  au  niveau  de  chaque 
local  pour  réaliser  ce  réglage.  Toutefois  il  résulte  de 
la  présence  de  ce  registre  des  problèmes  de  bruit  car 
le  registre  est  proche  du  local  lui-même,  et  de  la  zone  zo 
dans  laquelle  l'air  est  diffusé.  Il  est  donc  nécessaire 
de  prévoir  un  piège  à  son,  ainsi  qu'une  grille  de 
grande  section  qui  recouvre  l'ensemble.  Il  résulte  de 
cette  structure  qu'elle  est  très  encombrante,  et  que 
certaines  des  pièces  la  composant,  telles  que  le  régis-  25 
tre,  sont  cachées,  ce  qui  impose  une  maintenance  dif- 
ficile. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
terminal  de  soufflage  qui  comporte  des  organes  de 
réglage  et  de  diffusion  de  l'air  insufflé,  qui  soient  30 
accessibles  à  partir  de  l'intérieur  du  local  qu'il  équipe, 
et  qui  ne  nécessite  pas  de  pièges  à  sons  spécifiques. 

A  cet  effet,  le  terminal  de  soufflage  qu'elle 
concerne  comprend  en  combinaison  une  buse  à 
étranglement  disposée  à  l'extrémité  aval  du  conduit  35 
d'amenée  d'air,  et  une  surface  déviatrice  courbe 
fnplantée  dans  le  local  à  ventiler  dans  la  zone  de  sor- 
tie  de  l'air,  de  façon  à  présenter  son  extrados  du  côté 
je  la  veine  fluide. 

Cet  agencement  assure,  de  façon  surprenante,  la  40 
déviation  du  flux  d'air  par  rapport  à  l'axe  de  sortie  du 
conduit,  cette  déviation  intervenant  non  pas  du  côté 
apposé  à  celui  duquel  se  trouve  la  surface  déviatrice, 
nais  du  côté  de  la  surface  déviatrice.  II  se  produit  en 
ait  une  sorte  d'enroulement  du  flux  d'air  le  long  de  45 
jette  surface,  avec  création  d'un  mouvement  tourbil- 
onnarre  autour  de  la  surface. 

Selon  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  la 
surface  déviatrice  utile  est  disposée  tangentiellement 
ï  la  veine  d'air  sortant  de  la  buse.  so 

Selon  une  autre  forme  d'exécution,  la  surface 
Jéviatrice  utile  masque  totalement  ou  partiellement  la 
reine  d'air  sortant  de  la  buse  ,  les  angles  que  forment 
es  fflets  d'air  avec  la  surface  déviatrice  utile,  au 
îiveau  de  leurs  points  d'impact  sur  celle-ci,  étant  infé-  55 
ieurs  à  90°. 

Conformément  à  une  possibilité,  la  surface  dévia- 
nce  est  décollée  par  rapport  au  mur  du  local  à  équi- 

per,  la  buse  d'étranglement  comportant  deux  volets 
symétriques  articulés  autour  d'axes  parallèles  à  l'axe 
de  la  surface  déviatrice. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
surface  déviatrice  est  montée  de  façon  réglable  sur 
deux  supports  fixés  sur  le  mur  dans  lequel  débouche 
le  conduit  d'amenée  d'air. 

Il  est  ainsi  possible  d'adapter  de  façon  précise  la 
position  de  la  surface  déviatrice,  pour  que  celle-ci 
assure  la  déviation  du  flux  d'air  dans  les  meilleures 
conditions,  dans  la  direction  souhaitée. 

Selon  une  forme  de  réalisation  de  ce  terminal,  on 
utilise  un  cylindre  dont  une  partie  de  la  surface  cons- 
titue  la  surface  déviatrice  utile. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  ce  terminal  : 

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective,  dans 
lequel  la  surface  déviatrice  est  partiellement  arra- 
chée  ; 
Figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  transversale 
selon  la  ligne  ll-ll  de  figure  1  ; 
Figures  3  et  4  sont  deux  vues  similaires  à  figure 
2  représentant  deux  autres  possibilités  de  posi- 
tionnement  de  la  surface  déviatrice  par  rapport  à 
la  veine  d'air. 
Les  figures  1  et  2  représentent  un  conduit  d'air  2 

débouchant  dans  un  local  dont  l'un  des  murs  est  dési- 
gné  par  la  référence  3.  A  proximité  de  son  extrémité 
aval  le  conduit  d'amenée  d'air  2  est  équipé  d'une  buse 
d'étranglement  4  comportant  deux  volets  5  chacun  de 
Forme  rectangulaire,  et  articulés  autour  d'un  axe  hori- 
zontal  6,  les  deux  axes  6  étant  disposés  aux  extrémi- 
tés  amont  des  deux  volets  5. 

Conformément  à  la  caractéristique  essentielle  de 
'invention,  le  mur  3  est  équipé,  en  avant  de  la  sortie 
du  conduit  2  d'une  surface  7  de  déflection  d'air  cons- 
ituée  dans  le  cas  présent  par  un  cylindre.  Ce  cylindre 
îst  monté  sur  le  mur  par  l'intermédiaire  de  deux  pat- 
:es  8.  La  position  du  cylindre  relativement  aux  pattes 
3  est  réglable  à  l'aide  de  moyens  non  représentés  au 
dessin. 

A  la  figure  2,  la  génératrice  la  plus  basse  9  du 
yiindre  7  est  sensiblement  tangente  à  la  partie  supé- 
ieure  de  la  veine  d'air  sortant-de  la  buse  d'étrangle- 
nent  Lorsque  le  flux  d'air  sort  du  conduit  2, 
'attraction  exercée  par  le  cylindre  9  assure  sa  dévia- 
ion,  du  côté  de  ce  cylindre.  Cette  déviation  est  effec- 
uée  de  façon  totalement  silencieuse,  malgré 
'accélération  que  subit  le  flux  d'air  au  niveau  du  pas- 
sage  de  la  buse  d'étranglement 

Les  figures  3  et  4  représentent  ce  terminal  dans 
equel  la  surface  déviatrice  7  occupe  deux  autres 
>ositions. 

A  la  figure  3,  le  cylindre  7  masque  partiellement 
a  sortie  de  la  buse  4,  tandis  qu'à  la  figure  4,  il  la  mas- 
iue  totalement.  Dans  les  deux  cas,  les  angles  A  que 
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forment  les  différents  filets  d'air  sortant  de  la  buse 
d'étranglement  4,  avec  les  tangentes  du  cylindre  7,  au 
niveau  de  leurs  points  d'impact  respectifs  sur  celui-ci, 
sont  inférieurs  à  90°.  Cette  caractéristique  assure  la 
déviation  de  la  veine  d'air  du  côté  de  la  surface  dévia- 
trice  utile. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  exis- 
tante,  en  fournissant  un  terminal  de  conception  très 
simple,  dans  lequel  tout  les  organes  sont  facilement 
accessibles,  ce  qui  est  avantageux  d'un  point  de  vue 
de  sa  maintenance,  et  qui  présente  une  esthétique 
agréable,  et  différente  de  l'esthétique  des  dispositifs 
traditionnels  dont  la  sortie  est  toujours  obturée  par 
une  grille. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
la  seule  forme  d'exécution  de  ce  terminal,  décrite  ci- 
dessus  à  titre  d'exemple  ;  elle  en  embrasse  au 
contraire  toutes  les  variantes  de  réalisation.  C'est 
ainsi  notamment  que,  la  surface  de  déflection  du  flux 
d'air  pourrait  être  constituée  non  pas  par  un  cylindre, 
mais  par  une  pièce  en  forme  de  tronçon  de  surface 
cylindrique  ou  non  cylindrique,  par  exemple  un  tron- 
çon  d'ellipse,  sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre 
de  l'invention. 

5.  Terminal  de  soufflage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  4,  caractérisé  en  ce  que 
la  surface  déviatrice  (9)  est  montée  de  façon 
réglable  sur  deux  supports  (8). 

5 
6.  Terminal  de  soufflage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
la  surface  déviatrice  d'air  est  constituée  par  un 
cylindre  (7). 

10 

Revendications 

1.  Terminal  de  soufflage  pour  installation  de  ventila-  30 
tion  de  locaux,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  combinaison  une  buse  d'étranglement  (4)  dis- 
posée  à  l'extrémité  aval  du  conduit  (2)  d'amenée 
d'air,  et  une  surface  déviatrice  courbe  (7)  implan- 
tée  dans  le  local  dans  la  zone  de  sortie  de  l'air,  35 
de  façon  à  présenter  son  extrados  du  côté  de  la 
veine  fluide. 

2.  Terminal  de  soufflage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  surface  déviatrice  courbe  40 
(7)  est  disposée  tangentiellement  à  la  veine  d'air 
sortant  de  la  buse  (4). 

3.  Terminal  de  soufflage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  surface  déviatrice  utile  45 
(7)  masque  totalement  ou  partiellement  la  veine 
d'air  sortant  de  la  buse  (4),  les  angles  que  forment 
les  filets  d'air  avec  la  surface  déviatrice  utile,  au 
niveau  de  leurs  points  d'impact  sur  celle-ci,  étant 
inférieurs  à  90°.  50 

4.  Terminal  de  soufflage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
la  surface  déviatrice  (7)  est  décollée  par  rapport 
au  mur  (3)  du  local  à  équiper,  la  buse  d'étranglé-  55 
ment  (4)  comportant  deux  volets  (5)  symétriques 
articulés  autour  d'axes  (6). 

3 
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